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DE Infirmier en Pratique Avancée

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

UNIVERSITE DE LIMOGES
Direction de la Formation Continue et
de l'apprentissage
05.55.14.90.70
dfc@unilim.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 6 : Licence, licence
professionnelle, BUT (Niveau 6
européen)

Conditions d'accès :

La formation est possible en formation initiale :
accès direct après l’obtention de leur DEI ou
en formation professionnelle continue.
L’exercice d’IPA n’est possible qu’après 3
années d’exercice en tant qu’IDE. L’entrée
directe en deuxième année, à partir de la
validation des études supérieures (VES), est
envisageable sous réserve d'acception par les
responsables pédagogiques de la formation.
Peuvent s’inscrire à la formation les candidats
justifiant soit du diplôme d’État d’infirmier ou
d’un diplôme, certificat ou autre titre
mentionnés aux articles L. 4311-3 ou L. 4311-
12 du code de la santé publique leur
permettant d’exercer la profession d’infirmier,
soit d’un diplôme ou d’une autorisation
d’exercice délivrée par l’autorité compétente
en application de l’article L. 4311-4 du code
de la santé publique ( Art. D.636-77 du code
de la santé publique).

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

La loi de modernisation du système de santé pose le cadre juridique de ce que l’on peut appeler « la pratique avancée » pour les auxiliaires
médicaux. Un IPA est un infirmier expérimenté, d’au minimum 3 ans d’exercice, ayant obtenu son diplôme d’État d’IPA précisant la mention
choisie et reconnu au grade universitaire de master. Afin d’exercer dans le ou les domaines d’intervention définis, l’IPA devra avoir validé le
ou les mentions correspondantes. Les 5 mentions suivantes sont ouvertes à l’Université de Limoges – Faculté de Médecine : - Oncologie et
hémato-oncologie - Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale - Psychiatrie et santé mentale - Urgences - Pathologie chronique
stabilisée ; prévention et polypathologie courantes en soins primaires

Contenu et modalités d'organisation

La formation s’organise sur 2 années et comprend des cours magistraux, TD, TP et stages. 1ère Année : 399 heures de cours + stage de 2
mois Première année en tronc commun et permettant de poser les bases de l'exercice infirmier en pratique avancée. 2ème Année : 231 heures
+ stage de 4 mois Centrée sur les enseignements en lien avec la mention choisie. - Pathologies chroniques stabilisées, prévention et
phytopathologies courantes en soins primaires ; - Oncologie et hémato-oncologie ; - Maladies rénales chroniques, dialyse, transplantation
rénale ; - Psychiatrie et santé mentale. - Urgences. Les cours sont organisés durant deux semaines consécutives tous les mois

Durées de la formation
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)Diplôme d'État d'infirmier en pratique avancée mention pathologies chroniques
stabilisées, prévention et polypathologies courantes en soins primaires - Niveau 7 :
Master, diplôme d'études approfondies, diplôme d'études supérieures spécialisées,
diplôme d’ingénieur (Niveau 7 européen)
Diplôme d'État d'infirmier en pratique avancée mention oncologie et hémato-
oncologie - Niveau 7 : Master, diplôme d'études approfondies, diplôme d'études
supérieures spécialisées, diplôme d’ingénieur (Niveau 7 européen)
Diplôme d'État d'infirmier en pratique avancée mention maladie rénale chronique,
dialyse, transplantation rénale - Niveau 7 : Master, diplôme d'études approfondies,
diplôme d'études supérieures spécialisées, diplôme d’ingénieur (Niveau 7 européen)
Diplôme d'État d'infirmier en pratique avancée mention psychiatrie et santé mentale -
Niveau 7 : Master, diplôme d'études approfondies, diplôme d'études supérieures
spécialisées, diplôme d’ingénieur (Niveau 7 européen)
Diplôme d'État d'infirmier en pratique avancée mention urgences - Niveau 7 : Master,
diplôme d'études approfondies, diplôme d'études supérieures spécialisées, diplôme
d’ingénieur (Niveau 7 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00322393
du 01/09/2021 au

01/09/2023
(87)

UNIVERSITE DE
LIMOGES

00322020
du 01/09/2022 au

01/09/2024
(87)

UNIVERSITE DE
LIMOGES



00369760
du 01/09/2023 au

31/08/2025
(87)

UNIVERSITE DE
LIMOGES

00498185
du 01/09/2024 au

31/08/2026
(87)

UNIVERSITE DE
LIMOGES


